
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte rendu de l’ASSEMBLEE GENERALE 2021 

ASSOCIATION SPORTIVE GOLF DU LAC AU DUC – 

PLOERMEL  

 
 

 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 Approbation du compte rendu de l’AG du 26 janvier 2021 
 Compte-rendu des responsables de sections. 
 Rapport d’activités du capitaine des jeux (Rapport sportif) 
 Rapport financier du trésorier (compte d’exploitation 2021) 
 Projet sportif de l’association pour 2022 
 Budget prévisionnel pour 2022 
 Rapport moral de la Présidente sur l’exercice 2021 
 Vote pour le renouvellement des membres du Conseil 

d’Administration et les nouvelles candidatures 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION SPORTIVE GOLF DU 
LAC AU DUC 

1 Rue de la Fée Vivianne 

56800 PLOERMEL 

 

contact@as-golf-lacauduc.com 



 
Compte tenu des circonstances sanitaires, l’Assemblée Générale 2021 de 
l’association  s’est déroulée à distance. Les différents rapports des sections 
ont été diffusés sur le site internet de l’association et les adhérents étaient 
invités à voter de manière anonyme sur le site. 
 

Comme l’exige nos statuts, ces rapports ont été mis en ligne à partir du 
18/01/22 soit 15 jours avant la date d’ouverture des votes. 
Ce même jour, les adhérents ont reçu par mail une convocation à 
l’Assemblée Générale les invitant à en prendre connaissance.  
A partir du 05/02/22 les votes étaient ouverts et ce jusqu’au 11/02/22 
minuit. Les adhérents ont reçu un mail leur indiquant la procédure de 
connexion et de vote. 
 

57 adhérents ont participés à l’assemblée générale de l’association. Le 
quorum de 25% soit 46 adhérents a été dépassé. 
 

Ces derniers ont été invités à voter pour les rapports suivants : 
 
 Compte rendu AG 2020 

 Rapport moral de la Présidente 

 Section féminines 

 Section jeunes 

 Section seniors 

 Sportif 

 Projet sportif 2022 

 Financier 

 Budget 2022 

 
Le dépouillement des votes s’est déroulé le 12/02/22 au local de 
l’association en présence de 2 assesseurs, Annick RIGUIDEL et Michel 
JIGOREL, et de 2 membres du bureau, Maryvonne Visser et Gérard 
Ardouin.  
 
L’ensemble des résolutions ont été adoptées.  
Sur les 4 candidats seuls 3 ont obtenu la majorité des suffrages exprimés. 
Il s’agit de : 
 
 Maryse POITARD : 55 voix 
 Christine VALENTIN : 49 voix 
 Cyril BERTA : 45 voix 

 
 
Les résultats des votes sont les suivants : 
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